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ANNONCES
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Les annonces soni reçues jusqu'au jeudi à midi.

Nous avisons les personnes qui

ont reçu LE CONTEUR à l'essai

depuis deux mois, que nous prendrons

l'abonnement par remboursement le

31 janvier.

ARMOIRIES COMMUNALES
Allaman porte un écusson doni

le champ est vert et traversé

par trois bandes horizontales
ondulées d'argent. Cet écu
aurait été relevé d'un ancien
livre ; il se trouve reproduit
sur la chaire du temple,

(communication de M. Decollogny).
D'où proviennent ces armoiries
Elles n'appartiennent pas aux seigneurs dont

Allaman releva au cours des siècles.

* * *

Apples a un écu divisé en deux
par un trait vertical rouge à

gauche, bleue à droite ; une
bande d'or traverse obliquement

de gauche à droite et de
haut en bas le champ ainsi formé

; cette bande est en outre
« chargée » de trois petits disques rouges (tourteaux

en langage héraldique). Les couleurs rouge

et blanc sont celles du couvent de Romain-
môtier qui reçut Apples au XIIIme siècle des
Sires de Montricher en échange de Torchens,
village aujourd'hui disparu qui se trouvait au
sud de Montricher. La bande d'or avec ses trois
disques rouges figure dans les armoiries de la
famille Dapples. (Communiqué de M. Decollogny)-

* * *
Bettens a eu la bonne idée de

reprendre à son compte les
armoiries des Seigneurs de Bettens

: un écu divisé verticalement

en deux parties blanche
et rouge ; sur le champ ainsi
formé est un anneau dont la

partie qui se trouve sur le blanc est rouge et la
partie sur le champ rouge est blanche.

* * *

Bussigny sur Oran a présenté
aux fêtes du centenaire de la
mort de Davel un drapeau
divisé en deux parties verticalement

: la partie de gauche est
bleue avec un croissant d'or
surmonté de deux étoiles d'or

placées horizontalement ; la partie droite est
d'or, sur ce demi-champ un cabri noir, dressé
sur ses pieds de derrière sort une langue rouge.
Ce cabri fait allusion au surnom des habitants
de cette commune. Le dessin de ces armoiries
est dû à M. Kissling, géomètre à Oron.
(Communiqué de M. Decollogny). Les étoiles et le
croissant rappellent que Bussigny fit partie de
la paroisse de Châtillens, laquelle possède un
sceau où figurent ces attributs.

LO DIABLLIO DÈ MIDZO
'^^Tpf(-) z'é de, l'aur'hî, quemeint l'è arrevà

(SÈ quiè la Félicie à l'assesseu l'a einfatâ
sa tignasse dein la béguine à la Sainte-

Caton.
Vo sède bin cein quie sè passâve avoué lè

z`amouâirâo. Quand 'una felhie le dzouvena n'a
pa fauta d'avaî on pucheint moui d'ardzeint âo
bin d'être la pllie balla et la pllie bouna de tot
la velâdzo po trovâ on galant. Mîmameint la

bouêba âo patâi, se lè on galé béson, arâi bin
ion, âo bin dou, âo bin tré par dè tsausse po lo
tracî aprî à l`abbàyî et la demanda à son père.

L'è dinse tant qu'à la trentânna. Et lè felhie
dèvétrant sè dépatsî dè sè décida.

La poûra Félicie à l'assesseu ne sè crayâi pas
quie cein vol li aye arrevâ. de resta. Sè peinsâve
que l'avî tot lo teimps dé sondzî ào mariâdzo.
La mère Nicolas lâi desâi assebin : « N'a pas
moïan qu'onna galèza prnette quemet tè, avoué
dè l'inducachon, dè la saveintîse, dè l'ardzeint,
tot cein quie fau po féré lo bounheu don hom-
mo, ne pâ moïan, tè dio, de ne pas trâova quau-
quon dè sorta. No fau onco atteindre, cein ne
vaû rein de trâo sè dépatsî et d`avâï pôare »

Et la Félicie qu'aval la frousse d'avaî dâi
z`einfánts, dè l'ovrâdzo pé déso la tita sè peinsâve

: « Râve po lè galant Nion de stausse quie
mé recordant ne pouant mè bailli atant de Ion
teimps et dè serveinta po mé laissî féré la dâma.
N'ein vu rein dé ti stâo gaillâ dé miséra »

Ma fè, la Félicie l'arâi zeta 'ima hedouma
de tsandzî, le bin veré

Sè peinsâve bin quie ne pôave pâ alla plliantà
lè truffie, esserbà lo coürtî, netteyî la dzenelhîre,
âo bin l'étrâbllio dâi caïons. N'ètai pâ mîmo
question de féré lo medzi po lè dzeins, l'avaî lè
man trâo blliantse po pllioumâ lè racena âo lè
cartofle. L'étâï 'nna damuzâlla dè luxe, quemet
desai lo père Nicolas quie rounâve de tot cein,
mâ quie n'avaî rein à commandâ pè l'hôto.

Adou, la damûzalla fasaî dâi ballè dentalle,
dè broderî, dè festons, dâimouî dè coussenets
rionds, carrâ, bélongs, dâi tsémins dè trâbllio,
dâi panosse dè totte lè sorte po eincoblliâ pertot
din lo salon. Ao bin, allâve roillî dâi z'hâore sû
sa mécanique, son piano, quemet desai. Et pu
démâorâve sû lo quivive po attrapâ lo melion-
nâre âo momeint io lo bedan sarai proûtso

Ka, po fini, la Félicie ne desâï pllie rein :

« Râve po lo mariâdzo » Mâ lè z'annaïe se
courêtant âo dissime galop, lè dzo fasaínt âo pî
féré po sè dépatsî dè passâ la borne.

La méré Nicolas sè peinsâve : « L'è lo mo-
mint dè trovâ on galant po ma Félicie, dein lè
z'étrandzî : on notaîro, on apotecairo, on tsale-
lan, âo bin on âotro grao bounet. Mè fau ovrî
lé ge, sti coup » L'a atsetâ cein quie l'a trovâ
dè pllie biaîo : dâo crêpe marocain, quemet desaî
lo botecan. L'a payî 'nna damuzâlla dè la véïa

po féré lè z`affaires à la Félicie quie dévessaî
itre la reina dè l`abbàyî. Va bin

Mâ l'a zu biau féré : N'a pa zu moïan d'attra-
pâ lè dzeins, pâ mîmo stausse de l'étrandzî :

« L'avaî sû la fremous.se à la pourre felhie dâi
petits tsemins quie s`appelant dâi rîde et que
desaî à tsacon quie lè guegnîve : Trâo vilhie
trâo vilhie »

Ma fè, lo crêpe marocain n'a rein tsandzî. La
Félicie l'a vndu on puchint satset de chètson et
l`é revegne totta grindge à l'hôtô. Min dé

notaîro, d'apotecairo, dè grao bounet po la re-
cordà. Saîde-vo cein quie l'è arrevâ po fini
L'an passâ, lo père et la mère Nicolas lant zû tî
lè dou 'nno pulmonie. L'assesseu a défuntâ âo

tsauteimps, et sa fenna à l`âoton. Vaique la
Félicie totta soletta dein sa balla carraïe, einpaco-
taîe tant qu'à la tita avoué son ovrâdzo.

L'orgouet né minne à rein dè bon.
L'âotro dzô, la mère Nanon m'a de quie lo

cordagnî — on pourro côo d'Allemand avoué
min de pî sû la tita et min d'ardzeint dein sa

catsetta, guegnîve bal et bin la Félicie. La
pourra gaûpe accutâve lo diabllio dé mîdzo que
lâi desaî à l'oralhie : «Té faû dere oï, l'è lo
derraî ¦ Suzette à Djan Samuïet.

A l'école. — Un inspecteur dans une école de
village du Gros-de-Vaud demande à un élève s'il sait
ce qu'est une île •

— J'sais pas, monsieur, fut la réponse.
— Voyons, me serait-il possible d'aller de Suisse

en Angleterre à cheval
— Ah. pour ça, non, m'sieur, que vous ne le pourrez

point, car papa, qui vous a vu monter l'autre
jour, a dit que vous ne feriez pas une lieue sans
dégringoler.

Les pieds dans le plat. —. La jeune Jeanne à qui
on a demandé de jouer un morceau de piano devant
les invités) :

— Je vous assure que je ne sais rien.
— Mais oui, dit son frère, pourquoi ne joues-tu

pas co morceau dont tu m'as parlé ce matin
— Quel morceau
— Mais oui, tu sais bien, celui que tu m'as dit de

te domander quand nous aurions du monde...

UNE INVITATION GÊNANTE
Il paraît que Lausanne donne, depuis quelques

jours, asile à des hôtes peu ordinaires. Ils
sont descendus dans les « écuries » du Comptoir,

à Beaulieu. Pour les faire venir ici, ça. n'a
pas été tout seul. Les voisins n'étaient point du
tout contents. « Ces fauves, disaient-ils, ça ne
sent pas bon; c'est bruyant, etc., etc.». Quelques

mauvais plaisants prétendent que les voisins

ont tout simplement la frousse. Dame ce
n'est pas très amusant de trouver un soir,
devant sa porte, montant la garde et montrant les

dents, un lion de l'Atlas ou un tigre du
Bengale. On doit avoir quelque peine à glisser sa
cief dans la serrure. Ah qu'il fait bon chez
soi

Nos hôtes sont donc arrivés. C'est, dit-on,
une excellente affaire pour Lausanne, car ils
ont un féroce appétit. Ils mangent même les
hommes... tout crus. Taisez-vous, c'est affreux!

A présent, reste la question de la politesse
due à des hôtes. N'oublions pas que nous avons
le privilège de posséder le roi du désert. Aussi
bien nos autorités, tant cantonales que commu-
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nales, sc proposent-elles, sans doute, d'aller
présenter leurs hommages à nos visiteurs.
Seulement... il y a un hic. M. le directeur du Cirque
se dispose à distribuer à ces messieurs un
certain nombre de carles permanentes, donnant
droit à l'entrée dans les cages, en -famille. Or,
dit-on, nos honorés magistrats ne prisent qu'à
demi, la faveur insigne qui leur est accordée.
Quelque respect et quelque admiration qu'ils
aient pour le roi du désert et le roi de la jungle,
ils ne tiennent pas à les voir de trop près et
résistent opiniâtrement aux insistances de la
Direction, animée pourtant des meilleures intentions

et qui veut ainsi marquer sa reconnaissance

pour l'hospitalité que ses pensionnaires
reçoivent dans notre cité.

Oh les magistrats ne sont pas seuls à renas-
quer. Les journalistes —• ne sont-ils pas de toutes

les... fêtes? — sont, eux aussi, menacés d'une
invitation semblable. Tout curieux qu'ils soient,
par devoir professionnel, bien entendu, et tout
désireux qu'ils soient aussi de servir à leurs
lecteurs des nouvelles sensationnelles, ils hésitent

également à aller interviewer nos hôtes de

Beaulieu, qui ne veulent, paraît-il, se prêter à la
conversation que dans leur cage même.

Nos reporters se tiennent prudemment à une
distance qu'ils n'ont guère coutume de respecter
en d'autres circonstances. Ils sont d'une discrétion

exceptionnelle.
Après tout,, s'il est des personnes qui désirent

entrer dans les cages qu'elles y aillent.
Nous leur cédons très volontiers notre place.

J. M.

CHANSON D'AUTREFOIS
Il existe dans ce inonde d.es gens pour qui les

fêtes de fin 'l'année, n'ont guère d'altraits, parce
qu'elles leur rappellent parfois des souvenirs
empreints de mélancolie. Plutôt que de courir les
arbres de Noël, les bals masqués et autres réjouissances

de la saison, ces personnes, surtout si elles sont
déjà d'un certain âge, préfèrent rester auprès de

leur feu, et évoquer par la- pensée un passé plus ou
moins lointain. C'est ainsi, que ces jours derniers,
en relisant de la vieille correspondance de famille,
nous avons retrouvé les vers d'une chanson que
nous transcrivons ci-après. Peut-être intéresseront-
ils quelques lecteurs du Conteur. Cette chanson qui
berça notre enfance a pour titre :

La légende du grand etang.

Ecoulez ce qu'il arriva
D'un enfant blond qui s'esquiva
Des bras de sa mère.
C'était en un jour sans pareil,
Tout de parfum et de soleil,
Des brises légères.

Et les oiseaux peuplaient les airs,
Pour enchanter de leurs concerts

La nature entière.

Refrain : Petits enfants n'approchez pas,
Quand vous courez par la vallée

¦ Du grand étang... qu'on voit là-bas
Sous la feuillée.

L'enfant sous le bleu firmament,
S'en allait les cheveux au vent,
Et par la prairie.
Quand il eut fait de papillons,
Et de bluets par les sillons
Sa moisson fleurie.

Tout petit près du grand étang.

Il arriva tout haletant.
Et l'âme ravie.

Refrain : Petits enfants, etc.

La demoiselle aux ailes d'or,
Volait, rasait, rasait encor
L'onde frémissante.
Et sur un nénuphar en fleurs,
Fière de ses mille couleurs
Se posa tremblante. •

Pour la saisir, l'enfant courut
Elle s'enfuit, il disparut

Sous la fleur tremblante.
Refrain : Petits enfants, etc.

Le lendemain sa mère en pleurs,
Disait aux bois, disait, aux fleurs
Sa douleur aróòre.

;; La fleur en.or lui répondit
Ne pleure plus ton cher petit,

Oh nin. bonne mère.
Car j'ai vu l'ange ii u front vermeil
Qui l'emportait vers le soleil,

Bien loin de la terre. „
Refrain : Petits enfants, etc.

Depuis Iors quand s'envient; minuit,
Le feu follet, danse et reluit,
Sur les bouts de branche.
Et l'on voit sur le bord de l'eau
Sortant du sombre des roseaux
Une danie blanche,

Qui s'en vient conter ses douleurs
Aux rameaux d'un vieux saule pleureur,

Qui sur l'onde se penche.
Refrain : Petits enfants, etc.

Depuis' tantôt quarante ans que nous avons
entendu chanter cette complainte pour la dernière
fois, sa mélodie s'est plus ou moins effacée de notre

mémoire. Parmi les lecteurs du Conteur, s'en
trouveraient-il qui, la connaissant, seraient disposés
à nous la communiquer Nous lui en serions
extrêmement reconnaissant. Rocharnon.

Histoire d'un Ornionan. — Un Ormonan s'en allait
à Villeneuve pour la première fois. U faisait le
voyage en chemin de fer, depuis Aigle.

Pour se distraire, l'idée lui .vint de compter son
argent. :

— Yon, dou, trei, quatre, ein, si, sept
Une grenouille qui se cachait dans le marais, qui

longe la voie ferrée, criait à tue-tête :

— Hui hui hui
Notre Ormonan, un moment interdit, compte et

recompte son argent et ne trouve toujours que sept
francs. La grenouille, impitoyable, continue :

— Hui hui hui
A la fin, notre homme impatienté et rouge de

colère, prend son porte-monnaie et le lance par la
portière en s'écriant :

— Compta té mîmo vilha bita que t'î

LA MANIÈRE DE VIVRE DE NOS ANCÊTRES
COMMENT IL SE FAUT GOUVERNER

AU MANGER
(Suite.)

Comme la bonne nourriture engendre le bon
sang, ainsi la mauvaise produit-elle les mauvaises

humeurs, qui causent une infinité de maladies

au corps. Il faut donc pour la conservation
de sa santé choisir toujours les viandes de bon
sue,.de facile digestion et qui n'ont guère d'ex-
crements ; et laisser celles qui sont de mauvais
sue, fascheuses à digérer et abondantes en su-
perfluitez, si ce n'est qu'on les aperçoive pour
quelque accident estre profitables. La bonté et
malice des viandes se cognoit doublement, par
leur température et par leur consistance.

Celles qui ne sont extrêmement ny chaudes,

ny froides, ny sèches, ny humides, ains
tempérées et qui ne sont ny trop grasses et gluantes,

ny trop subtiles et exténuantes, mais tiennent

justement le mitan (milieu) entre les deux,
sont de bon sue, parce qu'elles engendrent le

sang de bonne température et consistance,
n'étant excessif en aucune qualité, ny trop espais,
ny trop séreux. Les viandes grasses et gluantes
causent oppillation de foye, de rate, des roi-
gnons et. autres parties à ceux qui oní leurs
conduits naturellement estroits, et empêchent la
transpiration et affranchissement du corps en

estouppant les pores, par le moyen des humeurs
espaisses et visqueuses qu'elles engendrent,
lesquelles arrestées au passage viennent en fin à se

pourrir ou s'endurcir, dont procèdent plusieurs
sortes de maladies. Mais ceux qui sont de très-
bonne constitution et de complexion exactement
tempérée ont les conduits par où les humeurs
passent si larges qu'ils1 peuvent user hardiment
de viandes grossières et gluantes, sans s'en trouver

mal, moyennant qu'ils ayent la commodité
de faire exercice avant le repas et de dormir à

souhait la .nuict. Car les viandes de sue gros, et
gluant, indubitablement nourrissent beaucoup et
font bon sang, quand elles sont bien digérées en
l'estomach et portées après au foye sans estre
accrochées en chemin. Et sont fort propres à

ceux qui se trouvent vains, pour avoir le cuir
fort rare et poreux, le corps lasche, ouvert et
aisé à se résoudre ; pareillement à ceux qui
travaillent tous les jours depuis le matin jusques

au soir, lesquels par grand exercice augmentent
leur chaleur naturelle. Car la grande vaineté et
évacuation de tout le corps procèdent de ce
labeur et le profond sommeil qui s'ensuit sont
cause de faire bien digérer les viandes grossières...

Les viandes subtiles et atténuantes sont
mauvaises à gens maigres, gresles et de légère
taille, à raison qu'elles ne se nourrissent guère
et ne soustiennent point et ne donnent pas grande

force au corps, parce qu'elles sont bien tost
digérées et incontinent exhalées et rendent le

sang fort séreux et délié. Mais elles sont fort
bonnes aux corps gros, massifs, amassez et serrez

qui ne laissent aisément entrer ny sortir
l'air, et à ceux qui sont chargez de phlegmes et
cruditez. Elles sont aussi convenables, quand
l'estomach pour sa débilité ne peut digérer les
viandes fort nourrissantes...

Après la qualité des viandes, il faut venir à
la quantité. L'aliment doit toujours estre
proportionné à ce qui se perd continuellement de
nostre corps. Tellement qu'il est nécessaire,
selon que la dissipation de notre substance est
plus grande ou plus petite, de prendre plus ou
moins de nourriture. Partant ceux qui ont force-
chaleur naturelle et qui travaillent fort ont
besoin de très-bien manger, parce qu'il se consomme

beaucoup de leur substance. Mais ceux qui
n'ont guère de chaleur naturelle et qui font peu
d'exercice n'ont que faire de tant manger, d'autant

qu'il se resoult peu de leur substance.
Davantage selon qu'est l'estomach grand ou petit,
il est plus ou moins*capable d`alimens. Or comme

la sobriété est très salubre, ainsi l'excès des
viandes est-il infiniment nuisible à la santé. Il se
faut donc garder de remplir trop son estomach
de viandes. La raison y est toute apparente, par
ce qu'en le chargeant beaucoup, on travaille par
lrop sa chaleur naturelle qui est le principal
instrument de l'âme, de sorte qu'on le rend en
fin tout languide, attendu que tout agent naturel

en agissant repatit. Parquoy quiconque dé
sire vivre sainement ne se doit jamais saouler
de viandes, anis se lever toujours de la table
ai'cc appétit.

Davantage, on se doit contenter d'une sorte
ou deux de viandes. Car la variété nuit
merveilleusement et ruine l'estomach, pour ce que
les viandes ne sont pas toutes d'ifne mesme qualité,

et par conséquent un mesme degré de chaleur

n'y suffit pas...
Au demeurant, il se faut accoustumer à manger

plus au soupper qu'au clisner, si le corps est
bien sain et s'il n'est point subejet aux cathar-
res. Pour bien digérer nous avons besoin de

repos. Or la nuict toutes les functions animales
cessent, il n'y a rien qui destourne notre
chaleur. Elle pourra donc beaucoup mieux cuire...
Tous les anciens l'ont ainsi pratiqué.

11 est besoin de bien mascher la viande avant
que l'avaller. parce que l'estomach travaille
beaucoup à cuire ce qui n'est pas masché. Les
dents servent tant à la préparation de la
première digestion que la principale raison pourquoi

ceux qui ont beaucoup de dents vivent
long-temps, est pour ce qu'ils maschent bien
leurs viandes. Il faut au surplus garder un tel
ordre en mangeant que les viandes légères, de

facile digestion, aisées à se corrompre, et celles

qui laschent le ventre, soient toujours prinses
les premières ; et les grosses, dures et astingen-
tes, le dernières. Toutefois quand l'estomach est

par trop lasche ou qu'il est fort affamé, il est
meilleur de faire l'opposite... (A suivre).

BOITE AUX LETTRES.

A Mme M. A. à Corbeyrier. — C'est avec plaisir
que nous vous inscrivons comme nouvelle abonnée

au Conteur. Mais si, à .l'avenir, vous adressez de la
correspondance à notre rédaction, nous vous serions
obligés d prèndre note que notre raison sociale est

Pache-Varidel et Bron et non pas Pache et Brune-
Haridelle, comme vous l'avez écrit dernièrement,
sans doute par erreur. Varidel est un nom de famille
très honorablement connu, tandis que haridelle....
c'est quelque chose d'assez différent. Vous vous en

rendrez parfaitement compte en consultant vos
dictionnaires.

`
¦ -

`
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